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. Vidal André, (rôle 97, art. 137) impôt per
sonnel et taxe additionnelle . . . . . . . 

R. P. . . . . . . .. 
C. A. 	 à la C. M. . . . . . 
Monnier Albert, (rôle 203, art. 8) impôt 

personnel . . . . . . . 
R. P.. 	 .. 
C. A. 	 à la C. M. . . . . . . . . . 
R. P. Peetees, (rôle 310, art 10) impôt per

sonnel . . . . . . . . . . . . . . 
R. P..... 	. 
C. A. 	 à la C. M. . . . . • . . . . 
R. P. Cosso, (rôle 310, art. 18) impôt per

sonnel 
R. P. ...... .'. 
C. A. à la C. 	 M. . . . . . . . . 
R. P. Maurer Jean, (rôle, art. 6) impôt per

sonnel . . . . . . . . . . . . . . 
R. P... '. '. 
C.A.àlaC.M........ . 
R. P. Reigert, (rôle 310, art. 12) impôt per

sonriel 	 . 
R. P. . . . 
C. A. à la C. 	 M. 

Mflngo: 
Malam Ali, (rôle 57, art. 21) 

Sokodé : 
Chibozo Joseph, (rôle 26, art. 

personnel . • 
R. P. . . . . . . . . . .. 
Sarma, (rôle 26, art. 53) arme 

née . . . . • .. . . . . 
Titipo, (rôle 270, art. 1) arme 

née 
Lomé-Ville: 

Impôt personnel 	cat. ordinaire 
C. A. 	 à la C. M. 

patente 

46) impôt 

. . . . 
perfection

. . . . 
perfection

indigène 

Patentes . 
C. A. 	 à la c. M. 

Lomé subdivision: 
Impôt personnel cai. ordinaire indigène 
Patentes ... 

Anécha: 
Impôt personnel cat. ordinaire indigène 
Impôt personnel cai. supérieur indigène 
R. P. . . . . 
Patentes . . . 

PaUmé: 
Ole Winfried, (rôle 123, art. 161) patente 
Amegbo, (rôle 23, art. 19) R. P. . . 

Tsévié : 
Impôt personnel 	indigène ca!. supérieur
R. 	 P- .. , . 

EXERCICE 1938 
Trésor: 

310,
30,
11,50 

230,
30,
11,50 

230,
30,
11,50 

230,
30', 
Il,50 

230,
30, 
Il,50 

230,~ 
30,
11,50 

270,

60, 
15,

20,

20,

6.195,
309,75 
900,
45, 

.1.241,
625,

.8.688,
749,
112,
50, 

600,
90,-

Demarbre, (rôle 54, art. 44) impôt personnel 230,-
R. P.............. . 40,
C. A. à la C. M. 	 11,50 

Atakpamé : 
S. C. O. A., (rôle 18, art. 18) patente 650,~ 

ART. 2. - Le trésorier-payeur est autorisé à porter < 

ces cotes irrécouvrables en réduction de ses prises èn 
charge en ce qui concerne les impôts numériqnes. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 1er juin 1938. • 
MONTAGNE. 

Budg.' du chemin de fer du Togo 

ARRETE No 315 autorisant un prélèvemellt sur le 
fonds de renouvellement du budget annexe du 
chemin de fer et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA "LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermÏ:1ant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répub!ique au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ré4uction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par ec!uÎ du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté întermînistériel du 2 juillet 1923 instituant tilt 
fonds de renouvellement spécial au servÎce des voies de pél1é~ 
tratîon et du wharf 	du Togo; 

Vu le décret du 0 mai 1937 portant approbation du budget 
de l'exploltatiol1 du chemin de fer et du wharf annexe du 
budget local exercice 1937; 

Sur la proposition du chef 
et des transports; 

Le conseil d'administration 
30 mai 1938; 

ARRETE: 

du servke .des travaux publics 

entendu dans sa' séance du 

ARTICLE PREMIEll. Est autorisé le pr':lèvemerit 
de la somme de deux cent mille francs (200.000) sur 
le disponible du compte spécial fonds de .renouvelle
ment annexe du budget du chemin de fer et du wharf 
annexe du budget local pour permettre le paiement< 

des dépenses inscrites au chapitre XlII de l'exercice 1938. 
ART. 2. - Le chef du service des travaux publics 

et des transports et le trésorier·payeur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié au journal officiel 
et communiqué partout où besoin séra. 

Lomé, le 1er juin 	1938. 
MONTAGNE. 

Distribution d"én'ergie élechique 

DECISION No 425 prescrivant l'établissemellt du 
compte-rendu de « l'Villon électrique coloniale ». 

< LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlClER. DE LA. U~0I0N' n'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,' 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu ie décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo! modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'article 28 du cahier des charges pour la concession 
de la distribution publique d'énergie éleetciqm: dans le terrj~ 
toire du Togo; 

Vu la décision nO "744 du 5 septembre 1929 prescrivant
l'étab.lÎssement du compte~rendu de l'industrielle eoloniale i 

Vu la circulaire ministérielle nu 5057 en date du () avril 1938; 
Sur la proposition 	de l'ingénieur principal. chef du service 

des travaux, ·publîcs et des transports du Togo, chargé du 
contrôle de la distribution d'énergie électrique; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. Est et demeure rapportée la 

décision no 744 du 5 septembre 1929 susvisée. . 
ART. 2. ~ Le compte-rendu statistique de l'exploi

tation de la Société " L'Union électrique ooloniale " 
concessionnaire de la distribution publique d'énergie 
électrique dans le périmètre urbain de Lomé et Anécho 
sera établi conformément aux trois ·tableaux A, S et 
C, dont les modèles sont annexés à la présente décision. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1938. 
MONTAGNE. 



MODELE 'A 	 ANNEE 193' 
. i' 	 STATISTIQUE DE I.A PRODUOTION DE I.'ENERGIE EI.EOTRIQUE 

1 - Uainea Tbermlques 

'Ii '" 	 "'" PRODUCTl()N en K. W. H. pou, l'ANNEE 193 .1 REPARTITION' Il 
'1 Nom Nom' N t N8ture. PUi~~8nee puissun~ Pniss.nnce EnergÎe 1 Energie Livrée 1 ~~~~ 1 UtHisnti~; 
r &: & fi ure des moteurs mstn ce aux . nOfr:'8 e d6 p~Intes li,!"rée à des' 11 d'autres consommateurs ~otal de la OBSERVATIONS 
i 1 t d ct des C b t'bl bornes des rhspOUlhle=P fourme par reseaux de gênera) de 1 . 

omp ~ce~~D ~ ress~ e génératrices om us J. e génératrices . (2) . la ee.ntrale distribution laUltes uaRtres! la vente ~UH!sa.uc:e (1)) 
de 1 U5me 1 explOltant employe (i) J' (3) ou de l'nns-. 0 1 -V dlspomble• t 1 BcIOlragf! (nommer les Runue 18- V b

pOl' llU"O- i .' en eures 
risés principaux) (4) ,j.ï 

II--~~-I ~~~~I-~ ,,~,,-~~-" 1-'''-:---I~--:-~-I_~~~'I_~~_:lr___~~_I_~~~___-l1 
1 2 3 4 6 6 7 8 9 10 Il 12 13 

III 
• 	 1 
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1 	 1 
1 	 . 

l 	 ' 
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1 	 : 1 

1 	 1 
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i 	 1 

1 i 


. 1 . Il 

1 Iii :


-_._~. ---- ._. _.. 	 _._ ~~"" i _ ____._ ...___ .__ ._,_._ __~~~w 	 _~_ 

(1) 	 On indiquera la puissance totale installée cu K. V. A. s1jl s'agit de courant alternatif; en K. W. s)il s'agit de courant continu, en mettant en accolade les 
. ' .. . \ 2 X 5.000 K. V. A. . 

rlombres et puissances des unités par· exemple: (2 X 2.500 K. W. 

(2) 	 C'est à dire puissance au~ bornes des génératrices que l'usine peut mettre en marche simultanément. 
(3) 	 C'est à dire puissance instantanée maxima fournie par l'usine au cours de l'année. 
(4) Le chiffre de la colonne (11) corresponda"t à une usine doit être la somme des <;ltiffreS des .oolonl1"$ 8,9,10, pour cette usine. Si la quantité d'énergie vendue 

ntest pas connue, marquer Je nombre de K. W. H. proàuit.s et faire sujyre ce nombre d'un astériquc. 
(5) 	 Indiquer en particulier dans la colonne «observations » si l'Îl.\)Îlie fonctionne seule 011 en parallèle avec d'autres. 
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MODELE B. ANNÉE 193 
STATiSTIQUE DE LA PRODUOTION' DE L~ENERGIE ELEOTRIQUE 

11 ..;. Usines Hydro-Eleclriques 

r: ConsÎstance 
de l'usine Nom (nombre. heure 

&& puissance 
emPlacementl adresse de das machines 
de l'usine motl'ices el géué

ratl'ices; hauteur' 
de chute) 

l~cxploîtan t 

2 3 

Il 

(1) On indiquera la puissance 
. . 

et p~lssances des Unités, par exemple: 

PRODUCTION EN IL W. n. pour L'ANNf:E !Ua III . REPARTITION 
PuÎSSItUCCPuissance PuissnoiJc Energie Energie livréede pointe Uti1isstion 

fournie pur 
installée aux Jh,'éc il des il fl'autres éousommaleurs Tolal gêné ..a! OBSERVAI'IONS 1de la puissanee bOl'nes des 1 norID.ile 

de la ventel'ésenux de 1lu centrale (5)génératrices disponible:=P disponible(Hstl'ibulîon o~ . Autres usages unnuellf'.:V(3)(1) (2) .! en heuresde lrans Jorl RclllH'age (nommer 1(')l , 1 .. ) p
au lorÎ tés 1 es pl'mCLpau~ 

j
" ,6 124 6 107 8 1 9 

: il 

1 . 

. 1 

--~--

installée en K. V. A. s'il s'agît de rourant alternatif;· en K. W. s'iÎ s'agit· de courant continu, en mettant en accolade les nombres 
\ 2X5.000 K. V. A.r 2 X 2,500 K. W. 
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(2) Cette puissance sera calculée par la formule P =" Q m'JI sec X il X 9,81 où P est la puissance en kilowatts; Q le débit moyen utiHsable par les 'installations actueiles "" 
en m[l. par seconde;, h la hauteur nette moyenne de la chute en mètre. •(3) C'est à dire puissance instantanée maxima fournie par l'usine au cours de l'année. ....

(4) Le chiffre de la colonne (10) correspondant à une usine doit être.la somme des chiffres' des colonnes 8, 9, .10 pOllr cette usine, Si la quantité d'énergie vendue 
n'est pas connue, marquer te nombre de K. W. H. produits et faire suivre ce nomhre d'nn astérîquc. . CIO .,

Indiquer. ~n particuljer dans J. colonne « observations » si J'ùsine fonclionne seule ou en parallèle avec d'autre•• 
• 
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MODELE è 
STATISTIQUE DES ENTREPIUSES. OE DISTRIIIUTION D'ENERGIE E..ItCTRI~UE 1 -"" 'i:!' 

1 

..• Nature du courant Désignation Tarif maxima de vcnte tension en vol ts 
Longueur en Km. des 

de SHuation administrative des réseaux au 3l Décembre lignes de distribution 
fréquence en pério~.

l'entreprise de paf seconde dans la colonie 

1 

. 

--

.... "~~~~~~~"" '.''--

Expiration (3) 

Autorité 5 
Mode Date - -de la ptwmission Autresconcédant,(: Eolairage Aérienne Souterraines 

(2) 
3 4 i ooncc~sion ou tout usages 

, autre forme 
d'autorisation 

i 1 
2 3 4 li 8 7 Il 10

1 
1 

8 

1 
. 

! 

! 

! 
1 

, . 
, 

! 
, 

1 

1 

, 

1 
• 

i 
.. ------ --------

Frais de Contrôle 

Par Pa. Répartilion
Km. entreprise 

-------- ------ ------
1 1 12 13 

1 

1 

............ ~ 

OBSER:ATIONS 1 
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(1) Colonie, syndicat <.le commune de • . 
(2) Indiquer la situation administrative, 
(3) Mettre des guillements slil n'y a pas 
(4) faire figurer dans la colonne )4 tous 

. " . . . . . . 
concession et nature 

de limitation dans 
les renseignements 

ou commune de . . . , . , , . " . . ~ 
de celle~ci, permission de voirie, marché, etc... · 

Ut "" la durée. "" complémentaires qu'il pa~aitra utile d'indiquer (exemple: réseaux, subdivïsions accordées). 


